
L'ECHO

fois 'la moyenne et Ontario environ, les trois
qat.Mý.ir,'cehant voyons un peu.-.ýEst-cé

qu~la ispritoý de la loge de l'Ohio et la fa-

piadi avclqele cette loge glisse sur la pente
deà l'insolvaibilité' n'aura pas a'vant longtemps
d'effet sur la Graxde Loge d'Ontario, il est à
ppincpermi4 d'el1 doter.
'La loi de secours de 1"' A. 0. Uf.. ne

donne-pas entière satisfaction, excepté naturel-
Ment d,-ins des juridici ions comme celle d'O-

hio. La Séparation Béniéficiairç n'est donc pas
le remède à-apporter aux griefs du, Grand Con-
seil- du Canada. Il y a- bien encore un dernier
moyen d'aitteinidre l4 Sépaàration 'Bénîéficiaire,
c'e9t- la 'Séparation Totale ; mais 'pour y arriver
i[ fàudrait'le désir unanime, non seulemient des
Branches duCanada, mais encore des membres
de-ces Branches, etpèçsonne nesera assez-peu
sensé'pour soutenir qu'une telle unanimité'soit
probable."

jé ré ettrai à plus tard, certains commentai-
raà '4ie cet article sugLère. Pour aujourd'hui.
nous'ýsomùmes 'à la saisôhdes-souhiaîts et, comme
ceist lapremière 'fois -cette-année que j'apparais.
devant -vous, lectéurs, vous acceptérez donc les'
humrbles nmais sincères vSeux de prospérité, de
joie et de bonheur de

JUSTIN

ai la .Dtfense -,arie dans- L'ECHO "', de l'Ordre
dets Foresties Ziidéjeda

co vANT d'entrer en matière, je ferai -remaàr-
j .q er à 'MM,. Moiii et Gosselin que la

coLise veut, cheÉ rw.uz qu'on ne se mette ja-
m'ais deux contre un. Peèut-être, si j'étais Fo-
restier Indépenidant, auraib-je appris que le
nýombre ne nuit pas à une mauvaise cause ?
Mais sachez-le, iiessieurs, un homme 'convaincu
de 'la.justicedeé ses assertions ne craint pas >le
iiômbie 'de ses adversaires.

Vous voulez, dites;vopis clans votre corres-
pondanice, 'ýétâbiW là vérité que j'ai- faus--ée

"pr gnorance ou~ mauvaise foi"» ; Puis, vous
ravisanit vous ajoutez -"plutôt parce que j'ai
"4été mai'Trenseign4 par le M;Atfjàèry Tiites qui
"Iest hos ýlèik à 'rdre des F-orestiers hWdé'èn?
fidants, vru qïue efte importantié Rc,,ue n'a pas
-egi, d'eo'us,'uni.anoc de $iS.oo. -Je e-
marque cependànt',qe le Jlroaîeryj' ines n'a

pstéle s1u à mettre le Public en-gre o,
tre vos intéressé et trop 'zéles propagatêursLe

Cayiadiati Yo;lrn4l of. Catiiiiercedi"; 13 novem-
bre d ernier disait augiqt i "l'Ordre des Fo-
"restiers Indépenqggt. jpouvaip !être sûr mais
"qu'il ne pouvait pas le- recommander comme
"une boneeAsstirance à'.bon marché ", .parce

qu'il est det' beaucoup :plus pauvre' q!'aucune-
autre compagnie d&Assurance -proprement dite
ëi,partant, offre beaucoup moins de garantie~ pour
l'avenir. .L'Ordre des, Forestiers en. Angleterre
qui a.déjà'.eu un capital de. $22,5'00.oo avait 'été
réduit àse demiander s'il. possédait.encore. queli.
que chose. Le _7ournal -napprouve pas. -votre
administration. A cctte autre ýimportanite.-Re-
vue commerciale votre bureau de directiQn: Sue
pe;,me. repond,dans.son rapportmensueldu.mois
de, novembre,"I qu'elle est hostile à,'-Ordre-parce
"1qu'elle n'a pas.eu ", elle;aussi,. Ilune annce

Messieurs les Directeurs de -l.clio,:attendez-
vous, .parce. que -vus mavez si -;éhéreusmenit
donn6saccès .à votre journal; à,. tre,,.accusés, .à
votre tour, d'aspirer.à cefanieuK $i 5o.oo...ý

Les nomBreux jo.urnaux-.du. pays,. qui-ontcru
-devoir mettZe. leurs lecteurs en.gardet contre. ces
sociétés trop entreprenantes, trop plqines de
.proir.essesd'abuleuses pour êtreï prises, au é
rieux, .ont, bien- fait de. géqéraliser leur dénon-
,ciationi car les. $,!5O.oo sont .toujours , là inexo-
rables et~ accablants..

Après itout, sije. suis.-un homme mal. renseý-
:gné,, avouez,. meý,sieurs les. Coeespondants, .quie
je ne suis-pas unique; dans.mon.pêclié ;,,puisque
je partage lesý opinions, de grandtes. -Revue du
haut commerce- et. de l'ai finance> en, ce pays.

:ýContiiiuons ýcependant de. disséquer votre-aima-
,ble.lettre pour trouvermla lw.rpois':c

J'ai dit, Messieurs, les. Correspondants,,.que -es
.yner-nbrts des Cours%.de .v.tre.O.dreouvertes de-
puis cinq à. hqit-ans, avaiit--éuL ù: .payçr.*2s.n
dans lseix. ireane.cm répairti-
tion pour décès ; et que les memfbreàs des Cours
de votre Ordre -ouvertes depuis deux ans
avaienti eu >à. payert10.07- comme, repartition
également pour décès . Vous'.payez. une.primae
meènsuelle fixée d'avance je lesais. Les,,chif-
*fres- que -j'ai donné-vôus ne lez -niez pôint, en-ce
sens que c'est-bien'le môntant-,que :*os- -primes
dàevaiènit:fouirnir. Or, vous nenierez -pas. non
plus que la-moyenne devo riesý 'voir-votre
Rè_gle-ment art. 237- et uvns est' de .-U»

,centins par -m,.emibre,, insensiblement augmenté
par les primes plus élevées des- -risquei3 ha car-

~ux sot $ 9.'2de ýrecettetotle-.>n mmbr
eâ deux ans. Si vos -Courso établi' deÉuiWýcînq


